
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MISE EN CONFORMITE DU CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

 
AVEC LES NOUVELLES MODALITES DE FACTURATION DES RACCORDEMENTS 

 
AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

 
 

Application de l’article 18 de la loi du 10 février 2000 modifiée, 
 

relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité 
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Article 16 : Participation des tiers aux frais de raccordement et de renforcement (nouvelle rédaction) 

 Pour la création des ouvrages de raccordements dont le concessionnaire est maître d’ouvrage, la 
part des coûts d’extension de ces réseaux non couverte par le tarif d’utilisation des réseaux publics 
fait l’objet d’une contribution définie à l’article 4 de la loi du 10 février 2000 et versée au maître 
d’ouvrage dans les conditions prévues à l’article 18 de ladite loi. 
 
 Lorsque l'extension de ces réseaux est destinée à satisfaire les besoins d'une opération de 
construction ou d'aménagement, la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent pour la perception des participations d'urbanisme est débiteur de la part 
relative à l’extension de la contribution dans des conditions de délai fixées à l’annexe 1. 
 

 Toutefois, 
- lorsque la contribution est due au titre de l'aménagement d'une zone d'aménagement concerté, la part 
correspondant aux équipements nécessaires à la zone est versée au maître d'ouvrage des travaux par 
l'aménageur ; 
- lorsque l’autorisation de construire a pour objet la réalisation d’une installation à caractère industriel, agricole, 
commercial ou artisanal et qu’elle nécessite la réalisation d'un équipement public exceptionnel, sur décision de 
la collectivité qui a accordé l’autorisation de construire, la contribution est versée au maître d'ouvrage des 
travaux par le bénéficiaire de l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol ; 
- lorsque le propriétaire acquitte la participation pour voirie et réseaux auprès de l’autorité concédante, en 
application de la décision de la collectivité compétente en matière d’urbanisme d’autoriser ladite autorité à 
percevoir à sa place cette participation, l’autorité concédante est débitrice de la part relative à l’extension de la 
contribution, dans les conditions de délais prévues à l’annexe 1 ; 
- lorsque les ouvrages de raccordement n’excèdent pas 100 mètres et qu’ils sont destinés à la desserte 
exclusive du bénéficiaire, sur décision de la collectivité qui a accordé l’autorisation de construire, et sous 
réserve de l’accord du bénéficiaire, la contribution est versée au maître d’ouvrage par le  bénéficiaire, en 
application de l’article L. 332.15 du Code de l’urbanisme ; 

 
 Lorsque l’extension est sollicitée en dehors d’une opération de construction ou d’aménagement, 
ou lorsque cette extension est destinée au raccordement d’un producteur, le bénéficiaire est 
débiteur de la contribution. 
 
 Les bénéficiaires sont débiteurs de la part du coût de la réalisation des ouvrages de 
branchement, non prise en charge par le tarif d’utilisation des réseaux publics. 
 

 Un arrêté, pris en application de l’article 18 de la loi du 10 février 2000, fixe les principes généraux de calcul 
de la contribution après concertation avec les organisations les plus représentatives des collectivités 
concédantes. 

 
 
 
 
 
Article 4 ter de l’annexe 1 : Conditions de versement de la contribution des communes (création) 

 Lorsqu’elle est débitrice de la contribution définie à l’article 4 de la loi du 10 février 2000, la 
commune, ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent pour la perception 
des participations d'urbanisme procède au mandatement des sommes dues, à l’issue des travaux, 
dans un délai maximal de 45 jours, à réception de la facture, par analogie avec les dispositions du 
Code des marchés publics. 
Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité le bénéfice 
d'intérêts moratoires, à compter du jour suivant l'expiration du délai. 
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Annexe 2 du cahier des charges - Contribution des tiers aux frais de raccordement sous 
maîtrise d’ouvrage du concessionnaire (nouvelle rédaction) 

 
 
 La présente annexe définit les modalités tarifaires applicables, en vertu des dispositions de l’article 
16 du cahier des charges de la concession, et de l’arrêté interministériel du 28 août 2007 fixant les 
principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi n°2000-108 du 10 
février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité. 
 
1. Le raccordement 

 Une opération de raccordement est un ensemble de travaux sur le réseau public de 
distribution et le cas échéant sur les réseaux publics d’électricité auquel ce dernier est 
interconnecté : 
  - nécessaire et suffisant pour satisfaire l’évacuation ou l’alimentation en énergie 
électrique des installations du demandeur à la puissance de raccordement demandée 
  - qui emprunte un tracé techniquement et administrativement réalisable, en conformité 
avec les dispositions du cahier des charges de la concession 
  - et conforme au référentiel technique publié par le concessionnaire. 
 
 L’opération de raccordement de référence représente l’opération de raccordement qui minimise la 
somme des coûts de réalisation des ouvrages de raccordement, calculée à partir du barème. 
 
2. Le barème 
 Le concessionnaire établit un barème national comprenant des prix unitaires tenant compte des 
différents paliers techniques qu’il met en œuvre pour réaliser les travaux de raccordement. Ces prix 
unitaires peuvent être différents suivant les zones d’aire urbaine au sens de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques (INSEE). 
Le barème décrit et justifie les formules d’agrégation des différents coûts unitaires. 
 
 Le barème prévoit la possibilité d’utiliser pour certains ouvrages des coûts déterminés sur devis ou 
après une procédure de consultation. Il précise les caractéristiques des raccordements qui font l’objet 
de ces dispositions. 
 
 

                                                

Les paliers techniques utilisés sont définis dans le référentiel technique1. 
 
 Le barème est établi après consultation des organisations représentatives des usagers et des 
organisations représentatives des collectivités organisatrices de la distribution publique d’électricité. Il 
est rendu public et soumis à l’approbation de la Commission de régulation de l’énergie préalablement 
à son entrée en vigueur. 
 
 Le barème est révisé régulièrement et a minima une fois tous les trois ans dans les formes 
prévues ci-dessus pour tenir compte de l’évolution des coûts. 
 
 La présente annexe et chaque nouveau barème résultant de l’application des textes précités 
s’appliqueront de plein droit en substitution aux précédents modes de facturation des 
raccordements. 

 
1 Le référentiel technique du concessionnaire a pour objectif de présenter les dispositions réglementaires et les 
règles techniques sur lesquelles sont établies les relations avec les usagers du réseau public de distribution 
d’électricité. Il répertorie les méthodes de calculs, décrit les schémas électriques types en usage, précise les 
choix industriels du concessionnaire, présente les modèles de documents contractuels et décrit les informations à 
échanger entre le concessionnaire et les usagers. 
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 Le barème est publié sur le site Internet du concessionnaire : www.edfdistribution.fr , et peut être 
obtenu sur simple demande. 
 
 
3. Taux de réfaction tarifaire  

 Les taux de réfaction tarifaire r et s correspondent respectivement à la part moyenne des 
coûts des travaux d’extension et à la part moyenne des coûts de travaux de branchement 
portant sur des ouvrages en basse et en moyenne tension du réseau public couvertes par le 
tarif d’utilisation de ce réseau. 
 
 Les taux r et s sont arrêtés par le ministre chargé de l’économie et le ministre chargé de 
l’énergie, après consultation des organisations nationales représentatives des autorités 
organisatrices de la distribution publique d’électricité et avis de la Commission de régulation 
de l’énergie. 
 
4. Calcul de la contribution, cas généraux 

4.1. Raccordements dont la puissance est inférieure ou égale à 36 kVA et la longueur 
inférieure à 100 mètres 
 
 Lorsque la puissance de raccordement demandée par l’usager est inférieure ou égale à 
36kVA et lorsque la longueur cumulée du branchement et de l’extension du raccordement de 
référence est inférieure ou égale à 100m, les montants C et P des contributions pour 
l’extension et le branchement d’une opération de raccordement en basse tension sont calculés 
au moyen des formules suivantes : 
 
C = (1 – r) . (CfE + CvE x LE) 
 
Où LE est la longueur de l’extension, CfE et CvE sont des éléments du barème élaboré par le 
concessionnaire. CfE et CvE dépendent de la puissance de raccordement et le cas échéant, de la zone 
d’aire urbaine au sens de l’INSEE où se situera le raccordement. 
 
P = (1 – s) (CfB + LB x CvB) 
 
Où LB est la longueur du branchement, CfB et CvB sont des éléments du barème élaboré par le 
concessionnaire. CfB et CvB dépendent de la puissance de raccordement et le cas échéant de la zone 
d’aire urbaine au sens de l’INSEE où se situera le raccordement. 
 
4.2. Raccordements dont la puissance est supérieure à 36 kVA ou la longueur 
supérieure à 100 mètres 
 
 4.2.1. Contribution pour extensions des raccordements HTA et BT 
 Le montant de la contribution pour l’extension des raccordements en HTA et des raccordements 
en basse tension dont les puissances de raccordement ou les longueurs de raccordement dépassent 
les seuils de 36 kVA de puissance ou de 100 m de longueur, est calculé à partir du barème auquel est 
appliqué, pour les travaux réalisés en basse et en moyenne tensions sous la maîtrise d’ouvrage du 
concessionnaire, le coefficient (1-r). 
 
 4.2.2. Contribution pour le branchement des raccordements BT 
 Le montant de la contribution pour le branchement des raccordements en basse tension dont les 
puissances de raccordement ou les longueurs de raccordement dépassent les seuils de 36 kVA de 
puissance ou de 100 m de longueur est égal au coût des travaux de branchement de l’opération de 
raccordement de référence, calculé à partir du barème, auquel est appliqué le coefficient (1-s). 
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5. Calcul de la contribution, cas particuliers 

5.1. Opération de raccordement différente de l’opération de raccordement de référence 
 
 Si le concessionnaire réalise à son initiative une opération de raccordement différente de 
l’opération de raccordement de référence, il prend à sa charge tous les surcoûts qui pourraient en 
résulter. S’il la réalise à la demande de l’usager qui demande à être raccordé, ce dernier prend à sa 
charge tous les surcoûts éventuels. 
 
 Lorsque la puissance de raccordement demandée par l’usager excède la puissance limite 
mentionnée dans les arrêtés du 17 mars 2003 (relatifs aux prescriptions techniques de conception et 
de fonctionnement pour le raccordement à un réseau public de distribution d’installations, 
respectivement de production ou de consommation d’énergie électrique) pour le domaine de tension 
de raccordement, les contributions exigibles par le concessionnaire sont égales aux coûts des travaux 
d’extension et de branchement de l’opération de raccordement de référence, calculés à partir du 
barème. 
 
5.2. Foisonnement de plusieurs points de raccordement connexes dans une unique 
opération de raccordement 
 
 Un constructeur, un lotisseur, un aménageur ou un groupe d’usagers situés sur des 
propriétés géographiquement proches peuvent solliciter auprès du concessionnaire le 
raccordement de plusieurs points de raccordement. 
 
 Le constructeur, le lotisseur ou l’aménageur définit la puissance de raccordement en 
concertation avec le concessionnaire en fonction des besoins de l’opération. Dans le cas d’un 
groupe d’usagers, la puissance de raccordement prise en compte est la somme des puissances 
de raccordement demandées. 
 
 Le montant de la contribution pour les travaux d’extension est égal au coût des travaux 
d’extension de l’opération de raccordement de référence, calculé à partir du barème et auquel 
est appliqué le coefficient (1-r). Dans le cas d’un groupe d’usagers, cette contribution est 
répartie au prorata de la puissance de raccordement demandée par chaque usager. 
 
 Le montant de la contribution pour les travaux de branchement est égal au coût des travaux de 
branchement de l’opération de raccordement de référence, calculé à partir du barème et auquel est 
appliqué le coefficient (1-s). 
Dans le cas d’un immeuble collectif, cette contribution est répartie à part égale entre les usagers. 
Dans tous les autres cas de regroupements d’usagers, cette contribution est répartie au prorata des 
longueurs de branchement de chacun des usagers. 
 
 Toutefois, lorsque la puissance de raccordement demandée par un constructeur, un lotisseur, un 
aménageur ou un groupe d’usagers excède la puissance limite mentionnée dans les arrêtés du 17 
mars 2003 susvisés pour le domaine de tension de raccordement, les contributions exigibles par le 
concessionnaire sont égales aux coûts des travaux d’extension et de branchement de l’opération de 
raccordement de référence, calculés à partir du barème. 

 
6. Modification d’une alimentation électrique existante 

 Un usager peut solliciter auprès du concessionnaire une modification des caractéristiques 
électriques de son alimentation. Lorsque cette modification entraîne des travaux sur les 
ouvrages constitutifs de son raccordement, ils donnent lieu au versement d’une contribution 
calculée selon les dispositions du paragraphe 4.2 de la présente annexe. 
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